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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 –––––
 Commandement 
 de la gendarmerie outre-mer
 –––––

Décision no 10241 du 3�0 novembre 2012 portant promotion 
de sous‑officiers de réserve du commandement de la gendarmerie de Guyane

NOR : INTJ1229517S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu l’arrêté du 7  juin 2010 relatif  aux délégations de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière de gestion et 

d’administration des officiers, sous-officiers et militaires du rang de réserve de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 9242 du 29 novembre 2012 (NOR : INTJ1229515S),

Décide :

Sous-officiers de réserve rattachés au corps des sous-officiers de gendarmerie

Article 1er

L’adjudant-chef de réserve dont le nom suit est promu au grade de major de réserve le 1er décembre 2012 :
Ferry, Gilles Nigend : 267 813

Article 2

L’adjudant de réserve dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef de réserve le 1er décembre 2012 :
Ruans, Serge Nigend : 333 940

Article 3

Le maréchal des logis-chef de réserve dont le nom suit est promu au grade d’adjudant de réserve le 1er décembre 2012 :
Gaudin, Yves Nigend : 273 239

Article 4

Les gendarmes de réserve dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef de réserve 
le 1er décembre 2012 :

Prince, Laurent Nigend : 217 233
Baldassari, Sylvie Nigend : 149 854
Chassin, Julie Nigend : 227 517

Fait le 30 novembre 2012.
 Le général de corps d’armée, 
 commandant de la gendarmerie outre-mer,
 s. caillet


